
Préambule 
Cette Déclaration des Droits de 
l’homme en Algérie, comme son 
nom l’indique,  n’est pas valable 
pour les femmes. 

Article premier 
Tous les Algériens naissent libres 
et égaux et doivent avoir un 
appartement trois pièces/cuisine 
au minimum. Tous ceux qui n’en 
ont pas, doivent attendre dans un 
esprit de fraternité. 

Article 3 
Tout individu a droit à la vie, à la 
liberté et à la sûreté de sa personne. 
Éviter quand même les faux-barrages. 

Article 4 
Nul ne sera tenu en esclavage ni en 
servitude ; l’esclavage et la traite des 
esclaves sont tolérés dans certains 
pays arabes frères. 

Article 5 
Nul ne sera soumis à la torture, sauf 
s’il ne veut pas avouer qu’il voulait 
manifester sur la voie publique alors 
que son père a béné cié d’une 
pièce/cuisine juste après le départ des 
pieds-noirs. 
Article 6 
Chacun a le droit à la reconnaissance 
en tous lieux de sa personnalité 
juridique. S’il est de Oued Koriche, il 
doit le signaler au commissariat le 
plus proche. 

Article 7 
Tous sont égaux devant la loi et ont 
droit sans distinction à une égale 
protection de la loi. Tous ont droit à 
une protection égale contre toute 
discrimination qui violerait la 
présente Déclaration et contre toute 
provocation à une telle discrimina- 
tion. hum ! 

Article 8 
Toute personne a droit à un recours 
effectif devant les juridictions 
nationales compétentes contre les 
actes violant les droits fondamentaux 
qui lui sont reconnus par la Constitu- 
tion ou par la loi. En principe. 

Article 9 
Nul ne peut être arbitraire- 
ment arrêté, détenu ou 
exilé. (Cet article n’est 
valable  qu’à l’étranger). 

Article 10 
Toute personne a droit, en pleine 
égalité, à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal 
indépendant et impartial, qui 
décidera, soit de ses droits et 
obligations, soit du bien-fondé de 
toute accusation en matière 
pénale dirigée contre elle. (Ne pas 
tenir compte de cet article 
intraduisible en arabe classique) 

Article 11 
Toute personne accusée 
d’un acte délictueux est 
présumée innocente jusqu’à 
ce que la culpabilité de celui 
qui l’a dénoncée soit 
légalement établie. 

Article 12 
Nul ne sera l’objet d’immixtions 
arbitraires dans sa vie privée, sa 
famille, son domicile ou sa 
correspondance. Tous ses emails 
ne seront lus qu’une seule fois. 

Article 13 
1. Toute personne a le droit de 
circuler librement et de choisir sa 
résidence à l’intérieur d’une wilaya. 
2. Toute personne a le droit de 
quitter tout pays, y compris le sien, 
et de revenir dans son pays avec Air 
Algérie. 

Article 14 
Tout homme a le droit de répudier 
sa femme juste en prononçant la 
phrase : «Femme, tu es répudiée !» à 
trois reprises. Il peut le faire aussi en 
lui envoyant 3 emails successifs. 

Article 15 
1. Tout individu a droit à une 
nationalité. 
2. Nul ne peut être arbitrairement 
privé de sa nationalité, ni du droit de 
changer de nationalité. 

Article 16 
Nul ne peut empêcher un homme 
valide, vêtu d’une parka de se 
rendre en Espagne la nuit, assis sur 
un Zodiac avec d’autres citoyens. 

nocente jusqu’à ce que sa culpabi- 

Article 17 
1. Toute personne, aussi bien seule 
qu’en collectivité, a droit à la 
propriété. 
2. Nul ne peut être arbitrairement 
privé de sa propriété. Sauf si un 
ponte lui pique son terrain avec la 
complicité d’un maire corrompu. 

Article 18 
Toute personne a droit à la liberté de pensée, 

de conscience et de religion musulmane ; ce droit implique 
la liberté de changer de conviction ainsi que la liberté de 

manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en commun, 
tant en public qu’en privé, par l’enseignement, les pratiques, le 

culte et l’accomplissement des rites. 

Article 19 
Tout individu a droit à la liberté 
d’opinion et d’expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de 
chercher, de recevoir et de répandre, 
sans considération de frontières, les 
informations et les idées par quelque 
moyen d’expression que ce soit. 
(Pour plus de renseignements, 
faire le 17). 

Article 20 
Toute personne a droit 
à la liberté de réunion 
et d’association 
paci ques. A condition 
qu’elle soit seule ou 
avec son frère. 

Article 21 
1. Toute personne a le droit de 
prendre part à la direction des 
affaires publiques de son pays, soit 
directement, soit par l’intermédiaire 
de représentants librement imposés. 
2. Toute personne a droit à accéder, 
dans des conditions d’égalité, aux 
fonctions publiques de son pays. 
3. La volonté du peuple est le 
fondement de l’autorité des pouvoirs 
publics ; cette volonté doit s’exprimer 
par des élections propres et 
honnêtes qui doivent avoir lieu 
périodiquement, au bourrage 
universel égal et au vote secret ou 
suivant une procédure équivalente 
assurant la liberté du vote. Si la 
personne est malade, 
l’administration se réserve le droit de 
voter à sa place. 

Article 24 
Toute personne a droit au repos et 
aux loisirs et notamment à une 
limitation raisonnable de la durée du 
travail et à des congés payés 
périodiques. Y compris les week- 
ends (jeudi-vendredi-samedi-di- 
manche) et les ponts de l’Aïd. 

Article 25 
Malheureusement, cet 
article a été perdu 
durant le transport 
jusqu’à l’imprimerie. 

Article 26 
1. Toute personne a droit à 
l’éducation. L’éducation doit être 
gratuite, au moins en ce qui 
concerne l’enseignement élémen- 
taire et fondamental. L’enseigne- 
ment élémentaire est obligatoire. 
Durant sa scolarité, et par la suite, 
celle de ses enfants et petits-en- 
fants, le citoyen est tranquille 
puisque  M. Benbouzid sera là pour 
y veiller. 

Article 27 
1. Toute personne a le droit de 
prendre part librement à la vie 
culturelle de la communauté, de 
jouir des arts et de participer au 
progrès scienti que et aux 
bienfaits qui en résultent. 
2. Chacun a droit à la protection 
des intérêts moraux et matériels 
découlant de toute production 
scienti que, littéraire ou artistique 
dont il est l’auteur. Les auteurs 
d’émeutes ne béné cient 
d’aucune protection. 

Article 29 
1. L’individu a des devoirs envers la 
communauté dans laquelle seul le 
libre et plein développement de sa 
personnalité est possible. 
2. Dans l’exercice de ses droits et 
dans la jouissance de ses libertés, 
chacun n’est soumis qu’aux 
limitations établies par la loi 
exclusivement en vue d’assurer la 
reconnaissance et le respect des 
droits et libertés d’autrui et a n de 
satisfaire aux justes exigences de 
la morale, de l’ordre public et du 
bien-être général dans une société 
démocratique et populaire. 
3. Ces droits et libertés ne pour- 
ront, en aucun cas, s’exercer 
contrairement aux buts et aux 
principes des Nations unies. 

Article 30 
Aucune disposition de la présente 
Déclaration ne peut être interpré- 
tée comme impliquant pour un 
Etat, un groupement ou un 
individu un droit quelconque de 
se livrer à une activité ou 
d’accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et libertés 
qui y sont énoncés. 

Article 23 
1. Toute personne a droit au travail, à 
condition qu’il y ait du travail. 
2. Tous ont droit, sans aucune 
discrimination, à un bas salaire. 
3. Quiconque travaille a droit à une 
rémunération équitable et satisfai- 
sante lui assurant ainsi qu’à sa famille 
une existence conforme à la dignité 
humaine et complétée, s’il y a lieu, 
par 2 douzaines de M’hajeubs. 
4. Toute personne a le droit de fonder 
avec d’autres des syndicats et de 
s’affilier à des syndicats pour la 
défense de ses intérêts. 

Article 2 
Chaque Algérien peut se prévaloir de 
tous les droits et de toutes les libertés 
proclamés dans la présente Déclara- 
tion, sans distinction aucune, notam- 
ment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, 
d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute 
autre situation. Sauf s’il est de Sétif.


